
Pour qui ?    
         aux associations, aux collectivités ainsi qu’aux établissements publics du Grand-Est qui adhèrent à Scènes et Territoires.

Pour quoi ?   
         pour toute organisation d’une manifestation à caractère culturel et artistique dans le domaine des arts vivants et visuels. 
   Le matériel ne peut être loué à des sociétés privées, ou pour un usage personnel, ni pour des manifestations à but commercial, politique ou religieux.

Un seul contact :  p a r c 5 4 @ s c e n e s - t e r r i t o i r e s . f r

LOCATION DE MATERIELS SCENIQUES

1 ADHESION ANNUELLE
A fournir : 
 - Statut de la structure
 - Fiche de renseignements
 - Cotisation annuelle

2 DEVIS 
[ entre 6 mois & 15 jours avant la manifestation ]

A fournir :
 - Fiche de renseignements de la manifestation
 - Liste de matériels souhaités

3 RESERVATION
A fournir :
 - Retourner le devis signé avec la mention 
«BON POUR ACCORD»

Le matériel sera réservé à la réception du devis 
à condition qu’il soit toujours disponible !
 

4 RECUPERATION
A fournir :
 - Chèque de caution de 1000€

Venir avec un véhicule adapté aux dates et 
horaires indiqués par le régisseur du parc

5 RETOUR 
Retourner le matériel à la date indiquée par le 
régisseur 

6 CONTROLE 
L’ensemble du matériel est testé 

par le régisseur.

Parc 54
Rue des Brasseries
54320 MAXEVILLE

Parc 55
3 impasse des lettres
Zone de Popey
55000 BAR LE DUC
 

Plus d’infos :
https://www.scenes-territoires.fr/parc-materiel/

Réseau des parcs 
scèniques du 

Grand Est

Conseils et accompagnement par le régisseur 
du parc sur le matériel à utiliser 

pour la manifestation

Les CGU détaillent le fonctionnement général du service de location du parc de matériels 
scèniques. A retrouver sur notre site internet.

7 FACTURATION 
La facture de la location est envoyée 
directement par mail.



Parc 54
Rue des Brasseries
54320 MAXEVILLE

Parc 55
3 impasse des lettres
Zone de Popey
55000 BAR LE DUC
 

Plus d’infos :
https://www.scenes-territoires.fr/parc-materiel/

Réseau des parcs 
scèniques du 

Grand Est

Les CGU détaillent le fonctionnement général du service de location du parc de matériels 
scèniques. A retrouver sur notre site internet.

BIENVENUE
Notre association œuvre depuis 20 ans pour le développement culturel de l’espace rural. Fondée par les fédérations d’éduca-
tion populaire (Foyers ruraux, Ligue de l’enseignement, MJC, Familles rurales 54), elle soutient la création, l’action culturelle 
et la diffusion artistique sur les territoires.

Avec le soutien de la Région Grand Est, Scènes et Territoires 
développe un parc de matériel scénique à l’intention des acteurs culturels du territoire.

Réservé à nos adhérents, ce parc de matériel scénique s’inscrit dans le réseau régional des parc scéniques publics du Grand 
Est. Ce réseau associe l’Agence Culturelle Grand Est, les 
Départements des Vosges et de la Meuse et l’association 
Transversales à Verdun. Il vise à offrir un accès à du matériel de qualité aux porteurs de projets culturels régionaux. 

L’ambition est de proposer une réponse harmonisée aux besoins et d’accompagner par des rencontres et formations les usa-
gers des parcs.

LOCATION DE 
MATERIELS SCENIQUES

SON

LUMIERE

IMAGE
videoprojecteurs et écrans de projections

SCENES ET PRATICABLES

GRILLES D’EXPOSITION

CABLAGE ELECTRIQUES

ACCOMPAGNEMENT

Soutenir la création artistique: être présent, 
vous guider, vous conseiller dans la préparation 
technique d’un évenement culturel.

 

FORMATION

Des stages pratiques pour vous former aux
matériels proposés à la location. 
 
Des rencontres thématiques pour vous enseigner 
les bases de la technique du spectacle vivant 
(sensibiliations à la lumière, à la sonorisation, 
Journée Technique du Grand Est)

Les mardis du parc (???)


